
Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 

Ceinture rose 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 

→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 

→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 

→ J’ai le droit de participer durant les bilans, le Conseil  et le 

Grand Conseil.  

→ J’ai le droit de faire les métiers et passer les brevets de la 

Ceinture Rose. 

→ J’ai le droit de passer la Ceinture Blanche. 

→ J’ai le droit d'avoir mes problèmes réglés immédiatement.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le Règlement de la Classe et de l'école. 

→ Je ne dois pas faire mal. 

→ Je ne dois pas me moquer. 

→ Je dois essayer de travailler le plus longtemps possible sans 

gêner la classe. 

→ Je dois toujours rester près d'un maître ou d'une maîtresse. 

→ Je ne dois pas perdre plus de 20 points sur mon permis de con-

duite. 

→ Je dois essayer d'assister aux bilans, au Conseil et au Grand 

Conseil.  

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant : 



Pour passer la Ceinture blanche  : 

→ Je dois demander à passer la Cein-

ture Blanche.  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture blanche 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 

→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 

→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 

→ J’ai le droit de participer durant les bilans, le Conseil et le 

Grand Conseil.  

 → J’ai le droit de faire les métiers et passer les brevets acces-

sibles jusqu’à la Ceinture Blanche. 

→ J’ai le droit de passer la Ceinture Jaune.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le Règlement de la Classe et de l'école. 

→ Je ne dois pas faire mal. 

→ Je ne dois pas me moquer. 

→ Je dois avoir déjà réussi à travailler sans gêner la classe. 

→ Je ne dois pas perdre plus de 16 points sur mon permis de con-

duite. 

→ Je dois assister aux bilans et essayer d'assister au Conseil et au 

Grand Conseil.  

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture jaune : 

 

→ Je dois demander à passer la Ceinture 

Jaune. 

→ Il doit rester au moins 9 points sur mon 

permis de conduite depuis au moins trois se-

maines. 

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture jaune 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 

→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 

→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 

→ J’ai le droit de participer durant les bilans, le Conseil et le 

Grand Conseil.  

 → J’ai le droit d’essayer de présider les bilans. 

→ J’ai le droit de faire les métiers et passer les brevets acces-

sibles jusqu’à la Ceinture Jaune. 

→ J’ai le droit de passer la Ceinture Orange.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le Règlement de la Classe et de l'école. 

→ Je ne dois pas faire mal. 

→ Je ne dois pas me moquer. 

→ Je dois parfois réussir à travailler sans gêner la classe. 

→ Je ne dois pas perdre plus de 12 points sur mon permis de con-

duite. 

→ Je dois assister aux bilans, au Conseil et au Grand Conseil. 

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire Jéhan de Brie 

77 480 Bray/Seine 



Pour passer la Ceinture orange : 

 

→ Je dois demander à passer la Cein-

ture Orange. 

→ Il doit rester au moins 10 points 

(soient 5 points doublés) sur mon per-

mis de conduite depuis au moins trois 

semaines. 

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture orange 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 

→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 

→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 

→ J’ai le droit de participer durant les bilans, le Conseil et le 

Grand Conseil.  

 → J’ai le droit de présider les bilans. 

→ J’ai le droit de faire les métiers et passer les brevets acces-

sibles jusqu’à la Ceinture Orange. 

→ J’ai le droit de passer la Ceinture Verte.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le Règlement de la Classe et de l'école. 

→ Je ne dois pas faire mal. 

→ Je ne dois pas me moquer. 

→ Je dois souvent réussir à travailler sans gêner la classe. 

→ Je ne dois pas perdre plus de 11 points sur mon permis de con-

duite 

→ Je dois essayer de participer durant les bilans, le Conseil et je 

dois assister au Grand Conseil. 

→ Je dois enlever le double de points à toutes mes sanctions.  

Signature de l’enseignant :  
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture verte : 

 

→ Je dois demander à passer la Cein-

ture Verte. 

→ Je dois être au moins en CE1. 

→ Il doit rester au moins 15 points sur 

mon permis de conduite depuis au 

moins trois semaines. 

→ Je dois savoir présider les bilans. 

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture verte 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 

→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 

→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 

→ J’ai le droit de participer durant les bilans, le Conseil et le 

Grand Conseil.  

→ J’ai le droit de présider les bilans. 

→ J’ai le droit d’essayer de présider le Conseil de la classe. 

→ J’ai le droit d’essayer d’être médiateur pour résoudre des 

problèmes dans la classe. 

→ J’ai le droit de faire les métiers et passer les brevets acces-

sibles jusqu’à la Ceinture Verte. 

→ J’ai le droit de passer la Ceinture Bleue.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le Règlement de la Classe et de l'école. 

→ Je ne dois pas faire mal. 

→ Je ne dois pas me moquer. 

→ Je ne dois presque jamais gêner la classe. 

→ Je ne dois pas perdre plus de 6 points sur mon permis de con-

duite. 

→ Je dois participer durant les bilans et le Conseil et je dois es-

sayer de participer au Grand Conseil. 

→ Je dois enlever le double de points à toutes mes sanctions.  

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant :  

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture bleue : 

→ Je dois demander à passer la Ceinture Bleue. 

→ Je dois être au moins en CE2. 

→ Il doit me rester 20 points sur mon permis de 

conduite depuis au moins trois semaines. 

→ Je sais trouver des solutions justes et équitables 

pour résoudre des problèmes dans la classe. 

→ Je dois participer et proposer durant les bilans et 

le Conseil. 

→ Je dois savoir présider les bilans et le Conseil de 

la classe. 

→ Je suis honnête et respectueux (pas de «pas vu, 

pas pris» ; pas d'excuse envers soi-même ; ne pas 

prendre les transgressions des autres comme une 

autorisation pour soi-même ; ne pas répondre à 

l'adulte). 

→ Je dois obtenir la confiance de la classe.  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque en-
fant a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement 
au-dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception 
des Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa cein-
ture, il lui est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier 
la Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de 
points au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements 
interdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être 
dirigée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction 
avec une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture bleue 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 

→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 

→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 

→ J’ai le droit de participer aux bilans, au Conseil et au Grand Conseil. 

 → J’ai le droit de présider les bilans et le Conseil. 

→ J’ai le droit d’être médiateur pour résoudre des problèmes dans la classe. 

→ J’ai le droit d’essayer d’être médiateur pour résoudre des problèmes 

dans l’école. 

→ Je peux faire les métiers et passer les brevets accessibles jusqu’à la Cein-

ture Bleue. 

→ La classe peut me faire confiance.  

→ J’ai le droit de passer la Ceinture marron.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le Règlement de la Classe et de l'école. 

→ Je ne dois pas faire mal. 

→ Je ne dois pas me moquer. 

→ Je ne dois jamais gêner la classe. 

→ Je ne dois avoir aucun point de perdu sur mon permis de conduite (j’ai 

le droit de racheter des points perdus en faisant des travaux utiles à la 

classe). 

→ Je dois participer et proposer durant les bilans, le Conseil et le Grand 

Conseil. 

→ Je dois me souvenir que mon comportement dans la classe est un 

exemple pour les autres. (pas de «pas vu, pas pris» ; pas d'excuse envers 

moi-même ; je ne prends pas les transgressions des autres comme une 

autorisation pour moi-même ; je ne réponds pas à l'adulte). 

→ Je dois enlever le triple de points à toutes mes sanctions  

  

Signature de l’enseignant : Signature de l’enfant :  

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture marron : 
 
→ Je dois demander à passer la ceinture 
marron. 
→ Il doit rester 20 points sur mon permis 
de conduite depuis au moins trois se-
maines (points non rachetables). 
→ Je sais trouver des solutions justes et 
équitables pour résoudre des problèmes 
dans l’école. 
→ Je propose durant les bilans et le conseil 
de la classe. 
→ Je dois savoir présider les bilans et le 
conseil de la classe. 
→ Je suis honnête et respectueux (pas de 
«pas vu, pas pris» ; pas d'excuse envers soi-
même ; ne pas prendre les transgressions 
des autres comme une autorisation pour soi
-même ; ne pas répondre à l'adulte). 
 
→ Je dois obtenir la confiance de l’école.  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture marron 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 

→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 

→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 

→ J’ai le droit de participer durant les bilans, le Conseil de la classe et le 

Conseil des enfants de l'école. 

→ J’ai le droit de présider les bilans, le  Conseil et le Grand Conseil. 

→ J’ai le droit d’être médiateur pour résoudre des problèmes dans l’école. 

→ Je peux faire tous les métiers et passer tous les brevets de la classe. 

→ L’école peut me faire confiance.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le Règlement de la Classe et de l'école. 

→ Je ne dois pas faire mal. 

→ Je ne dois pas me moquer. 

→ Je ne dois jamais gêner la classe. 

→ Je ne dois perdre aucun point sur mon permis de conduite (aucun 

point n’est rachetable). 

→ Je dois participer et proposer durant les bilans, le Conseil et le Grand 

Conseil. 

→ Je dois me souvenir que mon comportement dans l’école est un 

exemple pour les autres. Je suis toujours honnête et respectueux (pas de 

«pas vu, pas pris» ; pas d'excuse envers moi-même ; je ne prends pas les 

transgressions des autres comme une autorisation pour moi-même ; je 

ne réponds pas à l'adulte). 
Signature de l’enseignant : Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant a le droit, s’il le peut, de demander 
l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne 
se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs points sur son permis de conduite, immédia-
tement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la Loi ou le Règlement (une partie, pour 
les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements interdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa ceinture, il devient « pastille rouge » durant 
toute la semaine suivante : il perd alors tous les Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 points par tâche, avec un maximum total de 
5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la suppression ou la modification d’une 
règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être dirigée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contra-
diction avec une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au Conseil des Ceintures noires qui peut 
éventuellement modifier ou annuler une décision ou une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le 
Grand Conseil. 



Ceinture noire 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ L’école peut me faire confiance. 

→ J'ai un droit de véto sur toutes les décisions prises lors du Conseil ou du 

Grand Conseil. 

→ Je peux participer au Conseil des Ceintures noires afin de modifier ou 

annuler une règle ou une décision du Conseil d'une classe ou du Grand Con-

seil.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi. 

→ Je dois apporter une protection physique, verbale et morale à tous les 

enfants qui me sont confiés. 

→ Je dois instruire tous les enfants qui me sont confiés selon les pro-

grammes officiels. 

  

Signature de l’enseignant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant a le droit, s’il le peut, de demander l’ob-
tention de la ceinture qui est immédiatement au-dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne 
se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs points sur son permis de conduite, immédia-
tement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la Loi ou le Règlement (une partie, pour les 
plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements interdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa ceinture, il devient « pastille rouge » durant 
toute la semaine suivante : il perd alors tous les Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 points par tâche, avec un maximum total de 
5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la suppression ou la modification d’une règle 
pour la classe (aucune règle ne pouvant être dirigée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction 
avec une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au Conseil des Ceintures noires qui peut 
éventuellement modifier ou annuler une décision ou une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le 
Grand Conseil. 



Ceinture mini blanche 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 
→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 
→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 
→ J’ai le droit de participer aux bilans, au conseil des enfants de 
la classe et au conseil des enfants de l'école.  
 → J’ai le droit de faire tous les métiers et passer les brevets de la 
classe accessibles jusqu’à la Ceinture mini blanche. 
→ J’ai le droit de passer la Ceinture maxi blanche.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le règlement de l’école et de la 
classe. 
→ Je dois avoir déjà réussi à travailler sans gêner la classe. 
→ Je ne dois pas perdre plus de 16 points sur mon permis de 
conduite. 
→ Je dois assister aux bilans et essayer d'assister au conseil des 

enfants de la classe et au conseil des enfants de l'école.  

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture maxi blanche : 

 

→ Je dois demander à passer la Ceinture 
maxi blanche. 
→ Il doit rester au moins 7 points sur 
mon permis de conduite depuis au moins 
trois semaines. 

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture maxi blanche 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 
→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 
→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 
→ J’ai le droit de participer aux bilans, au conseil des enfants de 
la classe et au conseil des enfants de l'école.  
 → J’ai le droit de faire tous les métiers et passer les brevets de la 
classe accessibles jusqu’à la Ceinture maxi blanche. 
→ J’ai le droit de passer la Ceinture mini jaune.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le règlement de l’école et de la 
classe. 
→ Je dois avoir déjà réussi à travailler sans gêner la classe. 
→ Je ne dois pas perdre plus de 14 points sur mon permis de 
conduite. 
→ Je dois assister aux bilans et essayer d'assister au conseil des 

enfants de la classe et au conseil des enfants de l'école.  

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture mini jaune : 

→ Je dois demander à passer la Cein-
ture mini jaune. 
→ Il doit rester au moins 9 points sur 
mon permis de conduite depuis au 
moins trois semaines. 
→ Je dois savoir ce qu’il faut faire pour 

présider les bilans.  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture mini jaune 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 
→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 
→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 
→ J’ai le droit de participer aux bilans, au conseil des enfants de 
la classe et au conseil des enfants de l'école.  
 → J’ai le droit d’essayer de présider les bilans. 
→ J’ai le droit de faire tous les métiers et passer les brevets de la 
classe accessibles jusqu’à la Ceinture mini jaune. 
→ J’ai le droit de passer la Ceinture maxi jaune.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le règlement de l’école et de la 
classe. 
→ Je dois parfois réussir à travailler sans gêner la classe. 
→ Je ne dois pas perdre plus de 12 points sur mon permis de 
conduite. 
→ Je dois assister aux bilans, au conseil des enfants de la classe et 

au conseil des enfants de l'école.  

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture maxi jaune : 

 

→ Je dois demander à passer la Cein-
ture maxi jaune. 
→ Il doit rester au moins 11 points 
sur mon permis de conduite depuis au 
moins trois semaines. 
→ Je dois savoir ce qu’il faut faire pour 

présider les bilans.  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture maxi jaune 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 

→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 

→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 

→ J’ai le droit de participer durant les bilans, le Conseil et le 

Grand Conseil.  

 → J’ai le droit d’essayer de présider les bilans. 

→ J’ai le droit de faire les métiers et passer les brevets acces-

sibles jusqu’à la Ceinture Jaune. 

→ J’ai le droit de passer la Ceinture Orange.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le Règlement de la Classe et de l'école. 

→ Je ne dois pas faire mal. 

→ Je ne dois pas me moquer. 

→ Je dois parfois réussir à travailler sans gêner la classe. 

→ Je ne dois pas perdre plus de 12 points sur mon permis de con-

duite. 

→ Je dois assister aux bilans, au Conseil et au Grand Conseil. 

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture mini orange : 

 

→ Je dois demander à passer la Ceinture 

mini orange. 

→ Il doit rester au moins 10 points 

(soient 5 points doublés) sur mon permis 

de conduite depuis au moins trois se-

maines. 

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture mini orange 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 
→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 
→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 
→ J’ai le droit de participer aux bilans, au conseil des enfants de 
la classe et au conseil des enfants de l'école.  
 → J’ai le droit de présider les bilans. 
→ J’ai le droit de faire tous les métiers et passer les brevets de la 
classe accessibles jusqu’à la Ceinture mini orange. 
→ J’ai le droit de passer la Ceinture maxi orange.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le règlement de l’école et de la 
classe. 
→ Je dois souvent réussir à travailler sans gêner la classe. 
→ Je ne dois pas perdre plus de 11 points sur mon permis de 
conduite 
→ Je dois essayer de participer durant les bilans, le conseil des 
enfants de la classe et je dois assister au conseil des enfants de 
l'école. 
→ Je dois enlever le double de points à toutes mes sanctions.  

Signature de l’enseignant :  
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture maxi orange : 

 

→ Je dois demander à passer la Cein-
ture maxi orange. 
→ Il doit rester au moins 12 points 
sur mon permis de conduite depuis au 
moins trois semaines.  
→ Je dois savoir présider les bilans.  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture maxi orange 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 
→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 
→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 
→ J’ai le droit de participer aux bilans, au conseil des enfants de 
la classe et au conseil des enfants de l'école.  
 → J’ai le droit de présider les bilans. 
→ J’ai le droit de faire tous les métiers et passer les brevets de la 

classe accessibles jusqu’à la Ceinture maxi orange.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le règlement de l’école et de la 
classe. 
→ Je dois souvent réussir à travailler sans gêner la classe. 
→ Je ne dois pas perdre plus de 9 points sur mon permis de con-
duite 
→ Je dois essayer de participer durant les bilans, le conseil des 
enfants de la classe et je dois assister au conseil des enfants de 
l'école. 
→ Je dois enlever le double de points à toutes mes sanctions.  

Signature de l’enseignant :  
Signature de l’enfant : 

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture mini verte : 

 

→ Je dois être au moins en CE1 
→ Je dois demander à passer la cein-
ture mini verte. 
→ Il doit rester au moins 15 points 
sur mon permis de conduite depuis au 
moins trois semaines. 
→ Je dois savoir présider les bilans. 
→ Je dois savoir ce qu’il faut faire pour 

présider le conseil de la classe.  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture mini verte 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 
→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 
→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 
→ J’ai le droit de participer aux bilans, au conseil des enfants de 
la classe et au conseil des enfants de l'école.  
→ J’ai le droit de présider les bilans. 
→ J’ai le droit d’essayer de présider le conseil de la classe. 
→ J’ai le droit d’essayer d’être médiateur pour résoudre des pro-
blèmes dans la classe. 
→ J’ai le droit de faire tous les métiers et passer les brevets de la 
classe accessibles jusqu’à la ceinture mini verte. 
→ J’ai le droit de passer la Ceinture maxi verte.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le règlement de l’école et de la 
classe. 
→ Je ne dois presque jamais gêner la classe. 
→ Je ne dois pas perdre plus de 6 points sur mon permis de con-
duite. 
→ Je dois participer durant les bilans et le conseil des enfants de la 
classe et je dois essayer de participer au conseil des enfants de 
l'école. 
→ Je dois enlever le double de points à toutes mes sanctions. 

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant :  

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture maxi verte : 

 

→ Je dois être au moins en CE1 
→ Je dois demander à passer la Cein-
ture maxi verte. 
→ Il doit rester au moins 17 points 
sur mon permis de conduite depuis au 
moins trois semaines. 
→ Je dois savoir présider les bilans. 
→ Je dois savoir ce qu’il faut faire pour 

présider le conseil de la classe.  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 



Ceinture maxi verte 
Décernée à : ……………………………………………………………….....…... 

Mes droits : 

→ Personne n’a le droit de me faire mal. 
→ Personne n’a le droit de se moquer de moi. 
→ J’ai le droit de travailler sans être dérangé. 
→ J’ai le droit de participer aux bilans, au conseil des enfants de 
la classe et au conseil des enfants de l'école.  
→ J’ai le droit de présider les bilans. 
→ J’ai le droit d’essayer de présider le conseil de la classe. 
→ J’ai le droit d’essayer d’être médiateur pour résoudre des pro-
blèmes dans la classe. 
→ J’ai le droit de faire tous les métiers et passer les brevets de la 

classe accessibles jusqu’à la Ceinture maxi verte.  

Mes devoirs : 

→ Je dois respecter la Loi, le règlement de l’école et de la 
classe. 
→ Je ne dois presque jamais gêner la classe. 
→ Je ne dois pas perdre plus de 4 points sur mon permis de con-
duite. 
→ Je dois participer durant les bilans et le conseil des enfants de la 
classe et je dois essayer de participer au conseil des enfants de 
l'école. 
→ Je dois enlever le double de points à toutes mes sanctions. 

Signature de l’enseignant : 
Signature de l’enfant :  

Année scolaire : ……………………………………….. 

Classe de ………………………………………………….. 

École élémentaire …………………………………….. 

………………………………………………………………….. 



Pour passer la Ceinture bleue : 
 
→ Je dois être au moins en CE2 
→ Je dois demander à passer la ceinture 
bleue. 
→ Il doit me rester 20 points sur mon per-
mis de conduite depuis au moins trois se-
maines. 
→ Je sais trouver des solutions justes et 
équitables pour résoudre des problèmes 
dans la classe. 
→ Je dois participer et proposer durant les 
bilans et le conseil de la classe. 
→ Je dois savoir présider les bilans et le 
conseil de la classe. 
→ Je suis honnête et respectueux (pas de 
«pas vu, pas pris» ; pas d'excuse envers soi-
même ; ne pas prendre les transgressions 
des autres comme une autorisation pour soi-
même ; ne pas répondre à l'adulte). 
→ Je dois obtenir la confiance de la classe  

Principes généraux des Ceintures de Comportement. 

A. Tous les enfants de la classe doivent respecter la Loi et le Règlement de la Classe. 

B. Dans la classe, tous les enfants possèdent une Ceinture de Comportement. Chaque enfant 
a le droit, s’il le peut, de demander l’obtention de la ceinture qui est immédiatement au-
dessus de la sienne. 

C. Aucun enfant ne peut se voir retirer une ceinture qui lui a été accordée (à l’exception des 
Ceintures Bleue ou Marron), mais s’il ne se sent plus capable « d’assumer » sa ceinture, il lui 
est possible de demander à tout moment à reprendre la ceinture inférieure. 

D. Chaque enfant possède un permis de conduite qui comporte 1 point d’avertissement et 
20 points. 

E. Chaque fois qu’un enfant enfreint une règle de la classe, il peut perdre 1 ou plusieurs 
points sur son permis de conduite, immédiatement ou lors du Conseil. 

F. Un enfant qui n’a plus de point sur son permis et qui continue à en perdre doit recopier la 
Loi ou le Règlement (une partie, pour les plus jeunes), autant de fois qu'il a perdu de points 
au-delà de zéro. 

G. Quand les enfants de la classe sont en « code silence » (silence absolu, déplacements in-
terdits), les points perdus sont doublés. 

H. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Orange ou Verte sont doublés. 

I. Les points perdus par les enfants qui ont une Ceinture Bleue ou Marron sont triplés. 

J. Quant à la fin d’une semaine, un enfant a perdu plus de points que ne l’autorise sa cein-
ture, il devient « pastille rouge » durant toute la semaine suivante : il perd alors tous les 
Droits non essentiels accordés par sa ceinture. 

K. En début de chaque semaine, tous les enfants récupèrent la totalité des points de leur 
permis. 

L. Les enfants qui ont effectué des tâches pour la collectivité peuvent récupérer de 1 à 3 
points par tâche, avec un maximum total de 5 points par semaine.  

M. Si le besoin s’en fait sentir, chacun a la possibilité de proposer lors du Conseil l’ajout, la 
suppression ou la modification d’une règle pour la classe (aucune règle ne pouvant être diri-
gée spécifiquement contre un ou plusieurs individus ou bien entrer en contradiction avec 
une Loi). 

N. Les enseignants de l'école possèdent tous la Ceinture Noire. De ce fait, ils participent au 
Conseil des Ceintures noires qui peut éventuellement modifier ou annuler une décision ou 
une règle votée par le Conseil des enfants de chacune des classes ou par le Grand Conseil. 


